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Décision relative à une demande d'autorisation de mise sur le marché 

d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) W 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre /II du titre V du livre 1/ des parties 
législative et règlementaire, 

Vu la demande de modification d'information déclarée dans le dossier de demande d'autorisation de 
mise sur le marché du produit phytopharmaceutique ANTICOCHENILLES NOVA 

de la société TOTAL FLUIDES 

enregistrée sous le n'2015-4893 

Vu la décision du Directeur général de l'ANSES du 17 décembre 2015, 

Vu le recours gracieux formé le 5 janvier 2016 par la société TOTAL FLUIDES, 

La modification des informations déclarées (notification d'une source additionnelle de fabrication de 
la substance active) est accordée en France dans les conditions précisées dans la présente 
décision et son annexe. 

La présente décision abroge et remplace la décision du 17 décembre 2015 et s'applique sans préjudice 
des autres dispositions applicables. 
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